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nard, Villeneuve, Jacques-Cartier et Rioux. 

Nous voulons investir dans l’embellissement 
de l’entrée de la ville, dans le carrefour gira-
toire. Nous avons de beaux projets pour le 
Parc du ruisseau Lebrun : meilleure signali-
sation, nouveaux aménagements, etc. Nous 
projetons améliorer le Parc Richelieu avec 
l’aménagement entre autres de jeux d’eau. 
La Piscine Gervais-Rioux aura aussi besoin 
d’une bonne dose d’amour. Notre réflexion 
tiendra compte des impératifs financiers et 
des sommes que nous pourrons aller cher-
cher en subventions gouvernementales.

Nous maintiendrons le cap sur le développe-
ment du parc aéroportuaire Pierre-De Bané. 
Notre ambition est claire : attirer de nou-
velles entreprises et se positionner comme 
un centre stratégique en transport.

Comme élus, nous favorisons les projets 
avec les règles qui sont les nôtres, celles qui 
régissent le monde municipal, mais nous de-
vons pouvoir compter également sur  nos 
entrepreneurs, nos  citoyens inspirés et al-
lumés pour être des agents de changement. 

Sur ce, mes collègues du conseil municipal 
se joignent à  moi pour vous souhaiter de 
très joyeuses Fêtes remplies de délices et 
de douceurs, en compagnie des êtres chers. 
Que la paix et la joie vous accompagnent 
pendant cette période et tout au long de la 
prochaine année. 

C’est un grand hon-
neur pour moi 

d’entreprendre un 2e 
mandat à la mairie de 
notre ville, honneur 
et privilège que je 
partage avec mes col-
lègues du conseil mu-
nicipal nouvellement 

réélus. Je remercie les Mont-Joliennes et les 
Mont-Joliens pour leur confiance. Cet appui 
nous honore et nous oblige.

Ce second mandat s’inscrira dans la conti-
nuité du précédent dans la mesure où il sera 
également tourné vers l’avenir, vers l’intérêt 
général et l’essor collectif. 

Récemment, la Ville a acquis l’édifice de la 
MRC de La Mitis afin d’y loger le Service des 
loisirs, de la culture et de la vie communau-
taire. Avec l’Amphithéâtre Desjardins, situé 
tout près, nous voulons créer un ensemble 
intégré de services dans le domaine du loisir 
sportif et culturel. La diversité de cette offre 
fait partie des facteurs qui contribuent à la 
qualité de vie des citoyens  et les incite à 
s’établir et à s’enraciner chez nous.

L’amélioration de la qualité de vie passe éga-
lement par un meilleur aménagement urbain 
et l’entretien de nos infrastructures. De-
puis 2017, 15 M$ ont été injectés dans nos 
rues. D’autres travaux majeurs sont prévus 
à court et moyen termes dans les rues Mé-

Un 2e mandat tourné vers l’avenir
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Rappel de collecte - aide au tri 
Vous oubliez de sortir votre bac le jour de la collecte? Inscrivez-vous au rappel de col-
lecte - aide au tri de la Régie intermunicipale des matières résiduelles des MRC de La 
Matapédia et de la Mitis (ecoregie.ca) et soyez informé la veille du jour de la collecte 
par courriel, message texte ou appel téléphonique, selon votre choix, de sortir votre bac 
bleu, brun ou vert. Vous n’aurez plus de raison de rater le jour de sortie de vos bacs !

La collecte du bac brun sur deux jours
À compter de janvier

Le présent Murmure contient à la dernière 
page le calendrier des collectes des ma-

tières résiduelles. Vous constaterez que la 
première collecte de l’année des ordures mé-
nagères se tiendra dans la première semaine 
de janvier et se répètera selon la fréquence 
habituelle, soit aux trois semaines de janvier 
à la mi-avril, aux deux semaines de la mi-avril 
à la mi-septembre et aux trois semaines de la 
mi-septembre à la fin de l’année.

Collecte des matières organiques

Changement dans la collecte des matières 
organiques (bac brun). Celle-ci se déroulera 
dorénavant sur deux jours au lieu d’une seule 
journée, soit le mardi au sud de la voie ferrée 
et le mercredi au nord de la voie ferrée iden-
tifiée par les couleurs beige et brun dans le 
calendrier de collectes.

Dans le calendrier complet que vous rece-
vrez d’ici la fin du mois, la collecte des ma-
tières organiques est identifiée par un bac

brun avec un S pour le sud et un N pour le 
nord. 

Les premières collectes de l’année du bac 
brun auront lieu les 18 et 19 janvier et se ré-
pèteront aux quatre semaines de janvier à la 
mi-mars, aux deux semaines de la mi-mars au 
début juin, à toutes les semaines de la mi-juin 
jusqu’à la fin septembre, aux deux semaines 
de la 2e semaine d’octobre jusqu’à la fin oc-
tobre et aux trois semaines de la fin octobre 
jusqu’à la fin de l’année. 
Pas de changement dans la collecte des ma-
tières recyclables identifiée sur le calendrier 
complet par un bac vert pour le sud et un bac 
bleu pour le nord.

Notre collègue Josée Lé-
vesque, qui a dirigé le Ser-
vice des loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire 
pendant 18 années, a pris le 
chemin d’une retraite bien 
méritée, le 20 novembre. 
En additionnant les années 
qu’elle a passées d’abord 
comme employée du Ser-
vice, Josée a cumulé 39 
ans à l’emploi de la Ville de 
Mont-Joli. Rien de moins !

Le maire Martin Soucy a 
bien dépeint la nouvelle 
retraitée: « Dévouée, en-
gagée et organisée. Cham-
pionne de la logistique, on 
pouvait toujours compter 
sur elle » a-t-il dit. 
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Un écocentre facile d’accès
Depuis le 1er novembre, c’est le retour à 
l’horaire d’hiver, soit du lundi au vendredi de 
8 h à 16 h 15. L’écocentre est fermé les same-
dis et dimanches.

Les usagers sont fortement invités à trier 
leurs matières avant de les apporter car ils 
seront responsables du déchargement. De 
plus, ils sont invités à bien sécuriser le char-
gement afin d’éviter de perdre des morceaux 
en chemin. Sur place, l’inscription à l’intercom 
du poste d’accueil est obligatoire. Le respect 
de la distanciation physique (2 mètres – 6 
pieds) est de mise sur le site et le port du 
couvre-visage est obligatoire dans l’entrepôt 
de revente.

Pour plus d’information sur l’Écocentre de 
La Mitis, les citoyens sont invités à consulter 
le www.ecoregie.ca ou à téléphoner au 418 
775-8445, poste 2280.

428, avenue Roger-Marcoux
Accès via le Chemin Perreault Est, près 
de l’aéroport régional

Vous êtes nombreux à profiter de 
l’Écocentre de La Mitis pour vous dépar-

tir de matériaux de construction, de terre, 
de gravier ou de meubles, pneus et autres 
encombrants. 

Nous vous rappelons que l’entrepôt de la 
rue Hébert n’est pas l’endroit pour disposer 
de ces matières, qui deviennent une nuisance 
pour les résidants de ce district.

L’Écocentre de La Mitis est un service gratuit 
offert aux résidants de La Mitis dans le but de 
réduire les quantités de matières résiduelles 

15 novembre au 15 avril, de 23 h à 7 h.  Votre 
véhicule ne doit pas se retrouver sur le che-
min du chasse-neige quand il passera devant 
chez vous. 

En vertu du Code de la sécurité routière, il 
est défendu de déposer de la neige dans les 
rues et chemins publics de même que sur les 
trottoirs. Notez que durant les opérations 
d’élargissement des rues, la Ville peut souffler 
ou déposer de la neige en bordure des rues 
et sur les terrains privés.

Disposez vos bacs dans votre entrée et non 
dans la rue. Il est important de bien disposer 
vos bacs dans votre entrée et non dans la rue 
pour éviter de nuire aux opérations.

Dégagez les accès de votre résidence en tout 
temps. Assurez-vous également que votre 
adresse civique soit facilement visible de la 
rue. Au besoin, les intervenants d’urgence 
pourront la repérer rapidement. 
Déneigez régulièrement votre toit afin d’évi-
ter des accumulations de neige qui pour-
raient apporter une trop grande charge à la 
structure de votre bâtiment. 

Avec d’importantes chutes de neige reçues 
chaque année, les municipalités ont dévelop-
pé une expertise en conditions hivernales! 
Les équipes de déneigement de la Ville de 
Mont-Joli entretiennent bon an mal an 42 
kilomètres de rues et 15 kilomètres de trot-
toirs. 

Comme citoyen, vous aussi avez votre part 
de responsabilités, pour rendre la saison 
hivernale agréable pour tous. En vrac, voici 
quelques consignes à observer: respectez 
l’interdiction de stationnement du

Ah ! Comme la neige neigera !
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4

Adoptons le transport actif!

Pour vous rendre au travail, vous marchez, 
pédalez ou courez ?  Vous faites alors par-

tie des citoyens qui adoptent les déplace-
ments actifs chaque jour ! 

La promotion du transport actif fait partie 
des actions mises de l’avant par la Ville de 
Mont-Joli dans le plan d’action qui accom-
pagne sa politique environnementale adoptée 
en avril 2021. 

Sur un horizon d’un à cinq ans, différentes 
actions ont été ciblées pour encourager le 
transport actif telles que l’installation de sup-
ports à vélo à chaque édifice municipal ainsi 
que dans chaque stationnement de la ville et 
au centre-ville ; la planification et la
réalisation de nouveaux aménagements cy-
clables ou corridors actifs dans les rues qui

n’en sont pas pourvues ; l’amélioration des 
aménagements existants et l’installation de 
bornes de réparation pour vélo.

Les trottoirs sont déneigés pour assurer la 
sécurité des piétons. Le transport actif s’en 
trouve encouragé.

Comme le transport en général, le transport 
actif peut aussi être intermodal.  Autrement 
dit, combiner plus d’un mode de transport 
actif dans un même déplacement. 

Pour en savoir plus sur la politique environne-
mentale de la Ville de Mont-Joli, rendez-vous 
sur le site internet https://ville.mont-joli.qc.
ca/ville-de-mont-joli/politiques

Restons connectés
Plusieurs possibilités s’offrent aux citoyennes et citoyens pour demeurer branchés sur 
la Ville. Que ce soit pour être informé d’une coupure d’eau, de travaux routiers, d’acti-
vités de loisirs ou des séances du conseil municipal, inscrivez-vous à la plateforme Voilà ! 

Elle vous donnera également  accès à diverses informations spécialisées telles que votre 
compte de taxes municipales ou l’évaluation de votre propriété par exemple. Vous pou-
vez télécharger l’application sur votre mobile ou tablette ou encore sur votre ordi, sur 
le portail web mont-joli.appvoila.com

L’infolettre est un autre moyen de recevoir régulièrement des nouvelles de votre ville. 
Vous pouvez vous inscrire en vous rendant sur le site de la Ville ville.mont-joli.qc.ca
Nous sommes également présents sur Facebook, Instagram et Twitter.
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Trousse d’urgence 
5 jours

Le ministère de la Sécurité 
publique et les services de 
protection incendie mu-
nicipaux vous conseillent 
d’avoir en tout temps à la 
maison une trousse d’ur-
gence (sac à dos ou bac) 
contenant les articles né-
cessaires pour permettre 
à votre famille de subsis-
ter pendant les 3 premiers 
jours d’un sinistre. Placez 
votre trousse d’urgence 
dans un endroit facilement 
accessible. Vérifiez son 
contenu chaque année et 
remplacez les piles et les 
réserves d’eau au besoin.

Voici les 7 articles essen-
tiels :
• Eau potable (6 litres par 
personne);
• Nourriture non périssable 
(pour au moins 3 jours);
• Ouvre-boîte manuel;
• Radio à piles
• Lampe frontale ou de 
poche;
• Briquet ou allumettes et 
chandelles;
• Trousse de premiers soins 
antiseptiques, analgésiques, 
bandages adhésifs, com-
presses de gaze stériles, ci-
seaux, etc.;

Pensez à adapter votre 
trousse en fonction de 
vos besoins: couches pour 
bébé, nourriture pour un 
animal, etc.

Pour une 2e année, le Service des loisirs, 
de la culture et de la vie communautaire 

lance le concours de décorations de Noël 
auprès de la population de Mont-Joli. 

Jusqu’au 16 décembre à 16 h, les citoyens 
sont invités à faire parvenir une photo de 
leur décor extérieur des Fêtes à l’adresse 
communicationsmj@ville.mont-joli.qc.ca ou 
en message privé via la page Facebook de la 
Ville de Mont-Joli ou Messenger, en mention-
nant leur nom et coordonnées.

Deux premiers prix de 200 $ et 100 $ en bil-
lets-cadeaux de la Chambre de commerce et 
industrie de Mont-Joli-Mitis seront remis aux 
auteurs des deux décors qui remporteront le 
plus de « J’aime ».

Les photos des décors de tous les partici-
pants seront ensuite publiées sur la page 
Facebook de la Ville de Mont-Joli où les in-
ternautes pourront « voter » jusqu’au mardi 
21 décembre, à midi, pour leur décor préféré. 

« J’invite les citoyennes et les citoyens à par-
ticiper nombreux. Il n’y a rien de tel qu’un 
décor des Fêtes pour nous plonger dans 
l’ambiance et recréer cette magie que l’on 
attend avec un plaisir renouvelé d’année en 
année » souligne Martin Soucy, maire de la 
Ville de Mont-Joli.

Le Père Noël en tournée
Encore cette année, le Père Noël fera la 
tournée des quartiers de Mont-Joli en lieu 
et place du traditionnel défilé au centre-ville, 
qui reviendra en 2022 lorsque le contexte 
sanitaire sera favorable et non contraignant.
Le parcours sera le suivant : mercredi 15 dé-
cembre à compter de 18 h dans le sud de la 
ville et jeudi 16 décembre, même heure, dans 
le nord de la ville.

Le Père Noël et sa compagnie passeront dans 
les rues de Mont-Joli en carriole. Tous les ré-
sidants auront la chance de voir le célèbre 
bonhomme dans son traîneau décoré de lu-
mières, qui circulera au son de la musique de 
Noël. Ho ! Ho ! Ho !
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Marché 
itinérant 

Initiative de ses membres, 
la Caravane de Produc-
teurs de La Mitis est un 
marché itinérant qui se 
déplacera partout dans La 
Mitis. 

Cette idée des produc-
teurs vise à vous per-
mettre de profiter des 
produits d’ici, toute l’an-
née et proche de chez 
vous ! 

Pour son premier arrêt, 
la caravane s’arrêtera à 
Sainte-Angèle-de-Méri-
ci, le 11 décembre de 10 
h à 12 h. Grande diversi-
té de produits: légumes, 
pommes de terre biolo-
giques, viandes d’agneau, 
de bison, de sanglier, mets 
préparés, charcuteries, 
produits d’érable, bières, 
confitures, préparations 
de fruits, ainsi qu’une va-
riété de produits issus de 
la cueillette sauvage. 

La caravane fera éventuel-
lement halte à Mont-Joli à 
une date à déterminer.

Pour en savoir plus : www.
facebook.com/La-Cara-
vane-de-Producteurs-de-
La-Mitis

Le plein air à son meilleur !

Consultez nos offres d’emploi
Surveillez régulièrement nos offres d’emploi.Vous pourriez faire partie de nos équipes 
et partager le même engagement: être à l’écoute des citoyens et travailler avec profes-
sionnalisme pour fournir des services de haute qualité. Nous sommes présentement à 
la recherche de préposé-e-s à l’entretien des patinoires extérieures. Deux postes de 40 
heures et 20 heures par semaine (horaires variables) sont disponibles. Pour en savoir plus 
sur ces postes et d’autres, rendez-vous sur le site internet de la Ville de Mont-Joli : ville.
mont-joli.qc.ca/emplois/

Quoi de plus agréable qu’un choco-
lat chaud après avoir passé quelques 

heures au grand air à s’emplir les poumons. 
Cet hiver, profitez-en pour bouger et vous 
aérer l’esprit en utilisant les installations ré-
créatives extérieures que vous offre la Ville.

Vous aimez le ski de fond, la raquette ? Il est 
possible de pratiquer votre sport préféré 
gratuitement dès que les conditions clima-
tiques le permettent dans le Parc du ruisseau 
Lebrun. 

Ce site de plein air situé en plein cœur de la 
ville  offre quelque 4  kilomètre de sentiers 
dédiés au ski de fond et à la raquette. Le site 
est également fréquenté par la faune ailée et 
la petite faune qui font bon ménage avec les 
bipèdes que nous sommes.

Comme par le passé, la patinoire de l’école 
Norjoli sera accessible aux patineurs et aux 
joueurs de hockey dès que les conditions 
climatiques seront réunies. Réjean Demers 
sera encore une fois fidèle au poste pour 
surveiller et animer les lieux.

Fort populaire, l’anneau de glace aménagé 
pour la première fois l’an dernier au coin 
du boulevard Benoit-Gaboury et de l’avenue 
Ross sera encore en fonction cette année. 
Pour le confort des patineurs, cette installa-
tion sportive est éclairée en soirée et offre 
un vestiaire pour chausser ses patins. Notez 
que pour le patinage libre, il est conseillé de 
faire porter un casque protecteur aux en-
fants. 

Nouvellement propriétaire de l’ancienne bâ-
tisse de la MRC de La Mitis, au 300 avenue 
du Sanatorium, la Ville a des projets dans les 
cartons pour aménager le site extérieur. À 
suivre sur notre site web et nos réseaux so-
ciaux.
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Conte de Noël
pour enfants

Présentation d’un conte de 
Marie-Josée, la conteuse, 
le jeudi 16 décembre, à 
18 h 30, à la Bibliothèque 
Jean-Louis-Desrosiers. 
Réservation obligatoire. 
Maximum de 25 per-
sonnes. 418 775-7285 
poste 2150 ou 2151.

Conte de Noël
pour adultes

Les conteurs Georgette 
Renaud et Daniel Projean
présenteront un conte 
de Noël pour adultes le 
mardi 7 décembre à 13 
h 30.  Réservation obli-
gatoire. Maximume de 25 
personnes. 418 775-7285 
poste 2150 ou 2151.

Concours 
À go, on lit !

Pour ados et jeunes 
adultes. Du 1er au 20 dé-
cembre, accepte une de 
nos propositions litté-
raires et cours la chance 
de gagner un sac-cadeau. 
418 775-7285 poste   2150 
ou 2151.

Les gagnants exposent !
Concours de photo - calendrier municipal

Claudie Anctil, Natali Dumais, Mary-Ève 
Lachance, Amélie Lapointe-Lavoie, Syl-

vianne Roussel, Réjean Demers, Marc Lebel, 
Stéphane Roy et Nicolas Savard sont les ga-
gnants du concours de photo lancé par la 
Ville de Mont-Joli, plus tôt cette année, pour 
illustrer le calendrier municipal 2022.

 « Lancé en 2019 par le Service des communi-
cations, d’année en année, ce concours gagne 
de nouveaux adeptes tout en conservant ses 
fidèles participants. On s’en réjouit » a souli-
gné la conseillère municipale, Annie Blais, lors 
du vernissage des photos, le 25 novembre, à 
la Bibliothèque Jean-Louis-Desrosiers.

Trois premiers prix auxquels sont rattachés 
des bourses de 150 $, 100 $ et 50 $ ont été 
décernés. Les gagnants sont dans l’ordre Syl-
vianne Roussel, Claudie Anctil et Stéphane 
Roy.  Les autres gagnants se sont vu remettre 
un billet-cadeau d’une valeur de 25 $ échan-
geable chez les marchands membres de la 
Chambre de commerce et industrie de la ré-
gion de Mont-Joli-Mitis. 

Les photos sélectionnées sont exposées à la 
salle Rotary de la bibliothèque en plus bien 
sûr d’illustrer le calendrier municipal 2022.

Le concours sera de retour en 2022. 

Annie Blais, conseillère du district 2 et membre du jury (3e en partant de la droite) est entourée des ga-
gnant-e-s du concours: Claudie Anctil,  Amélie Lapointe-Lavoie, Réjean Demers, Mary-Ève Lachance, Natali 
Dumais, Stéphane Roy, Marc Lebel et Nicolas Savard.  Absente Sylvianne Roussel.

Activités variées à la Bibliothèque
La Bibliothèque Jean-Louis-Desrosiers mise sur diverses ac-
tivités, proposées régulièrement en collaboration avec des organismes communautaires 
ou culturels de la région, pour donner accès aux citoyens à une offre variée.

Expositions, conférences, ateliers, heures du conte, club de lecture d’été pour les jeunes, 
club de lecture pour adultes, club d’écriture, font partie des activités suggérées aux ci-
toyens de tous âges. Et parce que le goût de la lecture se développe tôt, le programme 
Une naissance, un livre ! permet aux parents d’un enfant d’un an  et moins de recevoir 
une trousse de bébé-lecteur qui contient un livre exclusif au programme, un maga-
zine Naître et Grandir et d’autres belles surprises. Il s’agit simplement d’abonner votre 
tout-petit à la bibliothèque.
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